
Financer le secteur non lucratif:
Finance de projet et

financements institutionnels ..
Programme & Bon de commande

Vos lieux de formation : Paris, Lyon

Vos dates de formation : Voir site web
Public : professionnels concernés



Vos dates en 2012, 3 modules pédagogiques - 5 jours de formation.
Module 1 – 2 jours - Etablir une stratégie financière : une introduction aux structures et stratégies de financements. Comment
le secteur non lucratif peut-il se rendre lisible et attractif pour le secteur financier?

1. Les sources de financements…en général : présentation et description de l'ensemble des sources de financements disponibles pouvant servir au
financement du secteur non lucratif

2. Une stratégie pour financer : sans stratégie…pas d’anticipation, pas de financements.  Il s'agit ici de rendre les stratégies des acteurs du secteur non lucratif
lisible pour le secteur financier. A cette fin, seront notamment traités les différents modèles de valeur, de structures utilisables (filiales, groupes, etc…) ou
encore les outils stratégiques servant de support à cet objectif.

3. Les dix modèles de levées de fonds du secteur non-lucratif…et trois autres
4. Quelques concepts marketing  (copy -strategy, argumentaires, plan média…)– Comment adapter au secteur non lucratif et utiliser  les concepts  et outils

marketing   : l’offre non lucrative ?
Un support pédagogique de 76 pages est fourni en fin de session.

Module 2 – 2 jours - Les financements institutionnels : les méthodologies de financement des institutions
(subventions, appels d'offres...) construction, rédaction, évaluation et gestion.

Rappel - Prérequis : les stagiaires doivent maîtriser quelques
notions comptables et financières.

Module 3 – 1 jour - Répondre aux besoins critiques du financement du secteur non lucratif au travers de financements
innovants : finance de projet, « bridge financing », autres produits de dette

2

1. Détecter les possibilités de financements institutionnels : veille et identification des offres
2. Qu’est-ce qu’un financement institutionnel
3. Le « who is who » d’un projet – qui fait quoi, fonctions, organisations, structurations
4. Comment sont distribués les financements institutionnels : planning, critères, qualité
5. Modèles, négociations  et gestion de contrats
6. Etude de cas : les opportunités de financements européens
Un support pédagogique de 98 pages est fourni en fin de session.

1. Savoir utiliser les leviers et actifs disponibles en s’affranchissant ou limitant les risques
2. Etes-vous éligible à ce type de financements ? Construire des outils dédiés  d’identification de son éligibilité et de gestion des risques
3. Comprendre les procédures associées à ce type de financements (les informations à fournir…)
4. Comprendre les  documents associés à ce type de financements (promissory notes, covenants…)
5. Quelques études de cas
Un support pédagogique de 95 pages est fourni en fin de session.



Votre profil…

Votre
localisation

géographique

Coût jour € (H.T) si
achat unitaire de
jour de formation

Coût jour € (H.T) si
achat  pour

l’ensemble du
module (5 jours)

Membre  CFF Paris 580 530

Membre  CFF Province 500 485

Non Membre  CFF Paris/Province 700 650

Les prestations ci-dessous ayant pour finalité la formation aux possibilités de financements
de projets et d’optimisation financière, elles sont intégralement éligibles à la formation
professionnelle continue  sous réserve d’un accord de prise en charge préalable à
demander à votre organisme de gestion.

À partir de
485 Euros H.T
par jour et par
stagiaire (pour le
module de 5 jours
/ membres CFF
venant de province)

Tarifs

Pour bénéficier de la meilleure offre, n’hésitez pas à adhérer au Centre Français des Fonds et Fondations :
http://www.cf-fondations.fr/le-centre-francais-des-fondations/votre-adhesion-au-centre-francais-des-fondations/

Toute personne s'inscrivant au tarif adhérent devra être à jour de sa cotisation auprès du Centre Français des Fonds et Fondations .
Son inscription finale ne sera validée – y compris en cas de règlement des formations - qu'après réception par le Centre Français
des Fondations de cotisations dues.
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Bon de commande
Session de Printemps (5 jours)

Bon pour accord : Date,
cachet et signature :
_________________

Votre profil… Votre tarif € H.T T.V.A
Montant Total T.T.C

(par stagiaire)

Merci de cocher
la case correspondant à

votre commande

Membre  CFF Paris 2650 €
(soit 530 € H.T/jour) 519,4€ 3169,4€ 

Membre  CFF Province 2425 €
(soit 485 € H.T/jour) 475,3€ 2900,03€ 

Non membre  CFF 3250 €
(soit 650 € H.T/jour) 637 € 3887€ 
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Si vous souhaitez faire participer différents stagiaires de votre structure merci de compléter le tableau ci-
joint:

Date Nom du stagiaire

Financer le secteur non lucratif:  Finance de projet et  financements institutionnels ..

En signant ce document  le client
reconnaît avoir lu et  accepté  sans
réserves les conditions générales de
ventes telles que présentées dans le
document « méthodologie et
conditions générales » téléchargeable
à l’adresse suivante :
http://www.reihoo-
docs.com/CFF_Formations/Formation_
Reihoo_CFF_Financements -
Methodologie.ppt .

Modalités de règlement
• Intégralement et au comptant à la commande,
• Merci d’établir les chèques à l’ordre de Reihoo et de les adresser à l’adresse

suivante:

Reihoo - 40 Rue Madeleine Michelis - 92 200 Neuilly sur Seine .



Bon de commande – ECOLE D’ÉTÉ (5 jours)

Bon pour accord : Date,
cachet et signature :
_________________

Votre profil… Votre tarif € H.T T.V.A
Montant Total T.T.C

(par stagiaire)

Merci de cocher
la case correspondant à

votre commande

Membre  CFF Paris 2650 €
(soit 530 € H.T/jour) 519,4€ 3169,4€ 

Membre  CFF Province 2425 €
(soit 485 € H.T/jour) 475,3€ 2900,03€ 

Non membre  CFF 3250 €
(soit 650 € H.T/jour) 637 € 3887€ 
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Si vous souhaitez faire participer différents stagiaires de votre structure merci de compléter le tableau ci-
joint:

Date Nom du stagiaire

En signant ce document  le client
reconnaît avoir lu et  accepté  sans
réserves les conditions générales de
ventes telles que présentées dans le
document « méthodologie et
conditions générales » téléchargeable
à l’adresse suivante :
http://www.reihoo-

Reihoo_CFF_Financements -

Financer le secteur non lucratif:  Finance de projet et  financements institutionnels ..

Modalités de règlement
• Intégralement et au comptant à la commande,
• Merci d’établir les chèques à l’ordre de Reihoo et de les adresser à l’adresse

suivante:

Reihoo - 40 Rue Madeleine Michelis - 92 200 Neuilly sur Seine .docs.com/CFF_Formations/Formation_

Methodologie. pdf.



Bon de commande - MODULES

Bon pour accord : Date, cachet et signature :
_________________

Votre profil…

A
Votre tarif € H.T

(achat  jour
unitaire)

B
Nombre de jour(s) commandé(s)

(merci de cocher les modules souhaités )

C
Montant Total H.T

(merci de
compléter: A x B)

D
T.V.A

(merci de
compléter:
B x 19,6%)

E
Montant Total T.T.C

(C + D)

Membre  CFF Paris 580 €  Etablir une stratégie financière  Jour 1 : Une
introduction aux structures et stratégies de
financements.

 Etablir une stratégie financière  Jour 2 : Comment
le secteur non lucratif peut-il se rendre lisible et
attractif pour le secteur financier?

 Les financements institutionnels  Jour 1: les
méthodologies de financement des institutions
(subventions, appels d'offres...)

 Les financements institutionnels  Jour 2 :
construction, rédaction, évaluation et gestion.

 Répondre aux besoins critiques du financement
du secteur non lucratif au travers de
financements innovants : finance de projet,
« bridge financing », autres produits de dette

_______________ _________ _________

Membre  CFF Province
500 €

_______________ _________ ___________

Non membres CFF 700 € _______________ _______ __________
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Financer la Recherche et l’Innovation : Finance de projet et  financements institutionnels.

En signant ce document  le client reconnaît avoir lu et  accepté  sans réserves les conditions générales de ventes telles que présentées dans le document « méthodologie et

Modalités de règlement
• Intégralement et au comptant à la commande,
• Merci d’établir les chèques à l’ordre de Reihoo et de les adresser à l’adresse

suivante:

Reihoo - 40 Rue Madeleine Michelis - 92 200 Neuilly sur Seine .

conditions générales » téléchargeable à l’adresse suivante : http://www.reihoo-docs.com/CFF_Formations/Formation_Reihoo_CFF_Financements -Methodologie. pdf.

http://www.reihoo-docs.com/CFF_Formations/Formation_Reihoo_CFF_Financements_Methodologie.pdf


Bon de commande - PROFIL

Bon pour accord : Date,
cachet et signature :
_________________

Votre profil… Merci de compléter

Structure

Adresse

Code Postal

Ville

Pays

Mel

Mobile/Phone

Fax

Contact – Signataire

Identité et fonction du
participant

Les données transmises pourront faire l’objet d’un traitement informatisé de la part de Reihoo ou du CFF, notamment dans le cadre de leurs obligations  réglementaires et administratives respectives. En signant le présent document
vous autorisez expressément ce traitement. En tout état de cause, et en vertu de la loi  informatique et liberté du 6 janvier 1978, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification aux données que vous nous avez transmises.
Vous pouvez exercer ce droit d'accès en écrivant  à l’adresse indiquée dans la rubrique « contacts » sous la référence « données personnelles».

Une méthodologie  d'accès et de rectification vous sera alors adressée par retour..
En signant ce document  le client reconnaît avoir lu et  accepté  sans réserves les conditions générales de ventes telles que présentées dans le document « méthodologie et conditions générales » téléchargeable à l’adresse suivante :
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Financer la Recherche et l’Innovation : Finance de projet et  financements institutionnels.

http://www.reihoo-docs.com/CFF_Formations/Formation_Reihoo_CFF_Financements -Methodologie. pdf.

http://www.reihoo-docs.com/CFF_Formations/Formation_Reihoo_CFF_Financements_Methodologie.pdf


info@centre-francais-fondations.org
+ 33 144 213 127

contact@reihoo.com
+33 970 465 822

Des questions….
N’hésitez pas à nous contacter…



QU’EST-CE QUE LE CENTRE FRANÇAIS DES FONDS ET FONDATIONS ?

Pour bénéficier de la meilleure offre, n’hésitez pas à adhérer au Centre Français des Fonds et Fondations:
http://www.cf-fondations.fr/le-centre-francais-des-fondations/votre-adhesion-au-centre-francais-des-fondations/
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QUE FAIT LE CENTRE FRANÇAIS DES FONDS ET FONDATIONS ?

Il fait connaître et reconnaître les fondations dans toute leur diversité auprès de tous publics : fondations, législateurs, média,
public, et développe une véritable culture philanthropique en France.
• Publication des Panoramas et de l’Annuaire des fondations
• Etudes thématiques et fonds documentaires sur le secteur des fondations
• Constitution du site internet de référence sur les fonds et fondations en France
Il renforce le secteur des fondations
• Mise à disposition de plateformes d’échanges et renforcement des réseaux d’expertise
• Repérage et partage des Bonnes Pratiques
• Benchmarking, identification et partage des nouvelles orientations et opportunités de la philanthropie
• Accompagnement des nouveaux fonds et fondations ainsi que des porteurs de projets
• Information sur les évolutions juridiques, fiscales et règlementaires
• Organisation de conférences, colloques, séminaires et groupes de travail
• Formation et information des équipes des fondations
Plaidoyer
• Force de conseil et de proposition, suivi des débats parlementaires et défense des intérêts des fondations (règles,

application du droit, fiscalité, etc.)
• Participation aux débats européens sur le secteur des fondations et de la philanthropie
• Partage d’expertise et de connaissance avec les autres réseaux nationaux et internationaux intéressant les fondations

Créé en 2002, Le Centre Français des Fonds et Fondations a vocation à regrouper tout fonds de dotation ou
fondation, quels qu’en soient le statut juridique, le mode opératoire, les moyens, les fondateurs ou la mission

d’intérêt général et compte près de 200 adhérents et membres associés. Il a pour mission d’aider à la connaissance du secteur
et d’en favoriser le développement et vise à développer une forte culture philanthropique, en France au service de toutes les
causes d’Intérêt Général.
Le Centre Français des Fondations accompagne, documente et renforce un secteur en pleine évolution et diversification. Il
s’adresse à l’ensemble des acteurs du secteur, convaincu que c’est de leur diversité que le secteur tire sa profonde richesse et
capacité de contribution à la société.



En savoir plus sur Reihoo
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Reihoo est une structure dédiée à la formation, la prospective, la recherche et aux transferts de
compétences autour des thématiques des financement éthiques de l’innovation et de la recherche dans tous les
secteurs de l’économie.

Forts de recherches et modèles dans le domaine du déploiement pour les entreprises et acteurs économiques de
valeurs soutenables (dernière communication : http://www.re-use.net/CARE/CI2010/index.html), nous avons développé une expertise
qui nous permet d’accompagner et de former nos clients:

(1) A l'identification des possibilités de financements et aux techniques d'approches et de conviction des
financeurs,

(2) Au design et à la gestion de projet : nos intervenants sont certifiés en gestion de projet et "black belt" six sigma,
Reihoo est membre de la international society of six sigma professionals,

(3) A la compréhension et la gestion des risques projets : pour cela nous avons développé des outils spécifiques tel
le "Conflict of Interest Stress Test" ©, ou des modules dédiés de formation. Nos intervenants sont tous membres
associés de l'ACFE Association of Certified Fraud Examiners,

(4) A la maîtrise des nouvelles méthodologies de financements : finance de projet avec et sans recours,
financements proposées par les institutions tant locales qu’internationales soit pour les entreprises en propres, soit
pour leurs projets au travers du montage de dossiers d'optimisation financière ou encore de subventions
institutionnelles européennes et internationales.

Chaque intervention s'accompagne de la mise à disposition ou au déploiement d'outils technologiques dédiés (e-
learning, plateformes documentaires, modules d'aides à la décision), permettant de propager les données et
pratiques dans les structures et auprès de leurs partenaires, afin d'en accroître l'appropriation et l'usage
systématique.

La mise en place de ces bonnes pratiques notamment en matière de projets et de financements constituent un des
axes prioritaires porté par de nombreuses Institutions Internationales.


